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Part 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Accès  

.1 Fournir et maintenir un accès adéquat au site du projet. 

.2 Si autorisé à utiliser les routes ou les structures existantes pour accéder au site du projet, entretenir ces 
routes pendant la durée du contrat et réparer les dommages résultant de l'utilisation des routes par 
l'entrepreneur. 

.3 L'entrepreneur doit conserver un accès complet au chantier. Si une injonction d'un tribunal est requise 
pour ordonner à une personne ou à un groupe de s'abstenir d'empêcher l'accès au site, comme une 
manifestation, un piquetage ou une action syndicale, l'obtention de l'injonction et des coûts qui y sont 
associés sera considérée comme accessoire du contrat. Tout retard lié à une telle activité sera considéré 
comme étant accessoire à ce contrat. 

1.2 Bureau de chantier de l’entrepreneur   

.1 Établir sur le site des travaux et rester ouvert en tout temps pendant l'exécution des travaux un bureau où 
toutes les lettres, commandes, avis et autres communications peuvent être reçus ou reconnus par 
l'entrepreneur ou par son mandataire ou représentant autorisé. Fournir un téléphone dans le bureau. 

.2 Conserver une copie à jour des documents contractuels, des bulletins et des autres matériels, 
conformément à la section 01 10 10. 

1.3 Remises de stockage  

.1 Prévoir des hangars adéquats, aux planchers surélevés, étanches aux intempéries et permettant de stocker 
les matériaux, outils et équipements susceptibles d'être endommagés par les intempéries. 

.2 L'Entrepreneur doit prendre ses propres dispositions pour les zones de stockage sur site. 

1.4 Services d’utilités publiques  

.1 Prévoir des installations sanitaires pour le personnel conformément aux règlements et ordonnances en 
vigueur. 

.2 Afficher les avis et prendre les précautions requises par les autorités sanitaires locales. Gardez la zone et 
les locaux dans un état sanitaire. 

1.5 Stationnement  

.1 L'entrepreneur doit prendre ses dispositions pour fournir un espace de stationnement pour la main-
d'œuvre. 

1.6 Électricité  

.1 Organiser, payer et entretenir l'alimentation électrique temporaire conformément aux ordonnances et 
règlements en vigueur. 

.2 Installer des installations temporaires pour le courant, telles que des lignes de poteaux et des câbles, en 
accord avec les autorités locales 
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1.7 Approvisionnement en eau  

.1 Organiser, payer et maintenir l'alimentation temporaire en eau conformément aux règlements et 
ordonnances en vigueur. 

1.8 Barricades  

.1 Fournir et entretenir des barricades, clôtures, avis, panneaux d'avertissement, signaux lumineux, etc. en 
nombre suffisant pour la protection des propriétés adjacentes et pour avertir les autres et les ouvriers 
travaillant sur le chantier des dangers résultant du travail. 

.2 Les types et l'emplacement des barricades, etc., doivent être conformes à la réglementation locale et à la 
satisfaction du représentant du ministère. 

.3 La présence de telles barricades, lumières, etc. ne dégage pas l'entrepreneur de toute responsabilité pour 
les dommages éventuels. 

1.9 Sécurité  

.1 L'entrepreneur doit prendre ses propres dispositions pour la sécurité de son matériel, de ses matériaux et 
des dommages résultant d'incendies ou de vols. 

1.10 Panneaux et avis de chantier          

.1 Seuls les panneaux d’identification de projet et les panneaux et avis de sécurité ou d’instruction du 
consultant ou de l’entrepreneur sont autorisés sur le site. 

.2 Le format, l'emplacement et la quantité de panneaux et d'avis de chantier doivent être acceptés par le 
représentant du ministère. 

.3 Les panneaux et avis de sécurité ou d'instructions doivent être rédigés en anglais et en français, ou en 
symboles graphiques compris par tous. 

1.11 Enlèvement des installations temporaires   

.1 Enlever du chantier les installations temporaires lorsque le représentant du ministère en donne 
l'instruction. 

.2 Lorsque le projet est fermé pour une période donnée, maintenez les installations temporaires 
opérationnelles jusqu'à ce qu'elles ne soient plus requises par le représentant du ministère. 

 
FIN DE LA SECTION 
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